
 
 
 

Réunion du conseil d’administration du 3 février 2009 
Compte-rendu 

 
 

Présents : 
 

- Marie ARNAISE, Directrice de l’Association des maires des Vosges, vice-présidente, 
- François BOUVIER, Directeur de l’Association des maires des Hauts de Seine, secrétaire adjoint, 
- Brigitte BURDIN, Directrice de l’Association des maires du Loiret, présidente, 
- Jean-Paul CHOUVELLON, Directeur de l’Association des maires de la Loire, trésorier, 
- Anne-Mathilde COULOMB, Directrice de l’Association des maires de Meurthe et Moselle, vice-

présidente, 
- Paul-Noël de HAUT, Directeur de l’Association des maires de Seine et Marne,  
- Caroline PARATRE, Directrice de l’Association des maires de l’Essonne, 
- Annie PRIVAT, Directrice de l’Association des maires du Cantal, 
- Isabelle MAILLARD, Directrice de l’Association des maires d’Ille et Vilaine, secrétaire, 

Avec la participation d’Elisabeth MARINO. 
 
Excusés : 
 

- Yolande ARTS, Directrice de l’Association des maires de la Marne, 
- Pierre BRAJOU, Directeur de l’association des maires de La Corrèze (pouvoir A. PRIVAT), 
- Isabelle LANNUZEL, Directrice de l’Association des maires du Finistère (pouvoir I. MAILLARD), 
- Serge MARTIN, Directeur de l’Association des maires du Nord (pouvoir JP. CHOUVELLON), 
- Francine MENARD, Directrice de l’Association des maires du Vaucluse (pouvoir B. BURDIN), 
- Sylvie PERGELINE, Directrice de l’Association des maires de Loire-Atlantique (pouvoir I. MAILLARD) 
- Claude REY, Directeur de l’Association des maires de Dordogne, vice-président (pouvoir B. BURDIN). 

 
Le secrétariat de la séance est assuré par Isabelle MAILLARD 

 
1 Approbation du PV de la réunion du 26 novembre 2008 

 
Le procès-verbal de la réunion du 26 novembre est approuvé par le conseil d’administration à l’unanimité. 
 
 

2 Rencontre de Xavier BRIVET, rédacteur en chef du Courrier des maires 
 
Suite à la demande d’entretien formulée par Xavier BRIVET, Rédacteur en chef du Courrier des maires, Brigitte 
BURDIN a proposé à l’intéressé de rencontrer les membres du conseil d’administration pour échanger sur les 
activités des associations départementales et de l’ANDAM. En effet, Xavier BRIVET souhaite mettre en place un 
partenariat avec les AD. Il propose d’adresser la newsletter à tous les DAD, mais également de publier des 
articles mettant en valeur les actions des AD, ou de participer à des actions d’information. Il est également 
preneur d’articles rédigés par des juristes des AD sur le modèle « 50 questions/réponses », articles qui seraient 
rémunérés.  
Ces propositions sont accueillies favorablement par les membres du conseil d’administration ; elles reposeront 
sur le volontariat. 
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3 Congrès 2009 en Corse sur le thème de la gestion de l’eau 
 
Brigitte BURDIN indique qu’André CELLI n’a pu s’organiser pour participer à la réunion du conseil 
d’administration ; cependant si nécessaire,  il est disponible par téléphone. 
 
Jean-Paul CHOUVELLON précise que deux formules ont été proposées pour répondre à la demande de certains 
directeurs : une formule « congrès seul » limitée à 3 jours et une formule « semaine complète » qui permet de 
mieux profiter de l’environnement. Cette formule a apparemment répondu aux attentes puisqu’on dénombre  
62 inscrits et 32 associations départementales représentées. Jean-Paul indique également que 36 
personnes prolongeront leur séjour. 
 
Au niveau des réservations hôtelières, il est précisé que l’ANDAM dispose d’une marge de réservation de 10 %.  
DEXIA, ACCOR SERVICES, le CNAS, ECOFINANCES, FIDAL, GDF-SUEZ, PETIT GIBUS, LES EDITIONS DE 
FRANCE, ont renouvelé leur soutien financier. Des réponses sont en attente pour : LE CREDIT AGRICOLE, 
MAIRIE 2000, la SAUR et GIPI LAB. Le budget est très serré cette année. 
 
Pierre JARLIER, vice-président de l’AMF et président de l’Association des Maires du Cantal, représentera l’AMF 
le mercredi. Les élus locaux de Corse seront conviés à participer à cette journée d’information sur le thème du 
congrès.  
 
Brigitte rappelle que de nombreux collègues s’étaient proposés à l’occasion du congrès en Dordogne pour 
accueillir les prochains rassemblements nationaux. Pour permettre à chacun de s’organiser, il est décidé que les  
prochains congrès de l’ANDAM se tiendront respectivement en 2010 dans La  Loire et en 2011 dans La Marne.  
 
 

3 Maintenance du site Internet de l’ANDAM  
 
Le Conseil d’administration du 26 novembre dernier a validé le choix d’Elisabeth MARINO pour effectuer 
quelques missions ponctuelles rémunérées au moyen de chèques emploi associaiatif pour l’ANDAM. La première 
consistera à contribuer à la mise à jour du site internet. Elisabeth débutera sa mission par un inventaire du site et 
par la relance des différents administrateurs. 
 
 

4 Prochaines réunions/formations organisées par l’ANDAM  
 
Brigitte BURDIN informe les membres du conseil d’administration qu’elle ne sera pas disponible le 10 juin, 
lendemain de la prochaine réunion de permanents à l’AMF, l’assemblée générale de son AD étant prévue le 13. 
Jean-Paul CHOUVELLON propose éventuellement une intervention d’un expert auprès de l’AFNOR, Guy 
BESSAT, qui pourrait faire un intéressant exposé sur la sécurité des équipements sportifs. L’AMF faisant souvent 
appel à l’ANDAM pour définir des thèmes d’intervention dans le cadre des réunions de permanents d’AD, il est 
décidé de proposer ce sujet pour le 9 juin après-midi, Jean-Paul se chargeant de contacter Eric PAREYDT.  
 
Le CA décide de ne pas mettre en place de session d’information/formation le 10 juin mais de prévoir dès 
maintenant une réunion de l’ANDAM le 16 septembre, une réunion de DAD étant prévue la veille à l’AMF.   
Marie ARNAISE prendra contact avec la Cour des Comptes pour voir s’il est possible d’organiser une visite et un 
échange.  
 
 

5 Questions diverses  
 
• Muriel FUGERAY, Directrice de l’Association des Maires du Gers, ne pouvant se déplacer pour 

les réunions  des directeurs, comme un certain nombre de collègues éloignés ou seuls dans 
leur AD, a proposé à Brigitte que ces réunions soient organisées sous forme de 
visioconférences, en partenariat avec France Télécom par exemple.  

 2



Cette idée avait déjà été évoquée devant Jacques PELISSARD et sera de nouveau soumise à 
Nathalie DOTRES, Mairie 2000 ayant de son côté avancé sur un projet de ce type : les DAD 
pourraient servir de test ! 
 

• Brigitte BURDIN évoque rapidement l’offre de la SMACL qu’a reçue Caroline PARATRE et qui 
permettrait aux AD de bénéficier d’un tarif préférentiel pour le conseil juridique. Le CA estime 
que cette question pourra être évoquée lors d’une prochaine réunion, en présence de Caroline 
qui a dû quitter la réunion en raison d’autres impératifs. Toutefois, il est souligné que d’autres 
organismes proposent le même type de services et que, si un regroupement de plusieurs AD 
semble judicieux, une mutualisation au niveau de l’ANDAM paraît difficile. 

 
 
 
Les dates  des prochaines réunions sont : 
 

 réunion téléphonique si nécessaire avant le congrès en Corse 
 lundi 27 avril à Porticcio (avant l’assemblée générale) 
 mardi 9 juin à 16h30 
 Mardi 15 septembre à 16h30 
 Mercredi 18 novembre à 10h (Parc  des Expositions de La  Porte de Versailles) 

 
 
 
 

              La secrétaire                  La Présidente 
       
 
 
 
             Isabelle MAILLARD     Brigitte BURDIN 
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